
ARRÊTE  portant  renouvellement  de  l’Agrément  pour
l'accueil  par des par culiers à leur domicile et à tre
onéreux  de  personnes  âgées  ou  de  personnes
handicapées

N° D 24– 558

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collec vités Territoriales,

VU le Code de l'Ac on Sociale et des Familles,

VU le Code de la Sécurité Sociale,

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 rela ve à la répar on des compétences
entre les communes, les Départements et les Régions,

VU la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisa on sociale, ar cle 51,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 rela ve à l'adapta on de la société au
vieillissement, et ses décrets d'applica ons,

VU les décrets n° 2004-1538, 2004-1541 et 2004-1542 du 30 décembre 2004 pris
en applica on de la loi du 17 janvier 2002 de modernisa on sociale,

VU la décision de l'Assemblée Départementale en date du 24 juin 2005 fixant la
composi on de la commission consulta ve de retrait,

VU le Règlement Départemental d'Aide Sociale,

ARRETE

Ar cle 1 – Madame NEEL-BARDIN Danielle et Monsieur BARDIN Patrick 
                  3, Route de Saincaize
                   58240 MARS SUR ALLIER
                    
sont agréés pour accueillir à leur domicile

                                             3 personnes adultes handicapées et/ou âgées à temps complet 
            du 01/07/2024 au  30/06/2029

Ar cle 2 – Le nombre de personnes suscep bles d'être accueillies simultanément
se limite à trois,  ou quatre,  en cas de déroga on accordée par le président  du
conseil  départemental  pour  l'accueil  d'un couple de conjoints, concubins  ou de
personnes ayant  conclu un pacte civil  de  solidarité.  Le cas  échéant,  le  nombre
maximum de contrats d'accueil mis en œuvre en même temps se limite à huit.

Ar cle  3 –  L'agrément  vaut  habilita on  à  recevoir  des  bénéficiaires  de  l'Aide
Sociale selon l’ar cle L 441-1  du Code de l'Ac on Sociale et des Familles.
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